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PST de la Commune de Rouvroy 

VOLET INTERNE 

Objectif stratégique 1 : Être une administration communale qui développe une gestion optimale 

des ressources humaines 

Objectif opérationnel 1 : Faire en sorte que les compétences des agents répondent aux besoins 

des services et aux évolutions de contexte externe ou interne connues ou anticipées 

• ACTION 1 : Réaliser des profils de fonction pour tous les postes dans l’administration ; 

• ACTION 2 : Mettre à jour l’inventaire des tâches et renouveler l’organigramme en vue de 

toujours améliorer la planification du travail ; 

• ACTION 3 : Planifier les entretiens de fonctionnement annuels individuels et collectifs 

(réunions d’équipe) ; 

• ACTION 4 : Réaliser un bilan des compétences et assurer la formation continuée des 

agents communaux en élaborant un plan de formation ; 

• ACTION 5 : Travailler sur le partage des connaissances entre les membres du personnel 

administratif en réalisant des fiches de procédure ; 

• ACTION 6 : Revoir les statuts et règlements de travail des travailleurs de la commune. 

 Objectif opérationnel 2 : Définir un processus d’évaluation clair et unique 

• ACTION 1 : Evaluer l’ensemble du personnel dans les deux ans selon le canevas repris au 

règlement de travail. 

Objectif stratégique 2 : Être une administration communale qui dispose d’agents compétents, 

impliqués et motivés 

Objectif opérationnel 1 : Veiller au bien-être et au cadre de travail des agents 

• ACTION 1 : Mettre en place un Comité de Concertation et de négociation syndicale ; 

• ACTION 2 : Etablir un Plan Global de Prévention et de Protection des travailleurs à 5 ans ;  

• ACTION 3 : Etablir l’inventaire et l’achat de matériel aux normes pour les ouvriers 

communaux ; 

• ACTION 4 : Entreprendre la rénovation et l’extension de la Maison communale. 

Objectif opérationnel 2 : Organiser des recrutements et engagements efficaces et efficients 

• ACTION 1 : Gérer les départs prévisibles en anticipant les recrutements 6 mois à 

l’avance ; 

• ACTION 2 : Remettre à jour le cadre du personnel. 

Objectif opérationnel 3 : Améliorer la communication interne 

• ACTION 1 : Acquérir un espace de partage collaboratif ; 

• ACTION 2 : Etablir l’annuaire du personnel communal et des mandataires. 

 



PST – Commune de Rouvroy – version du 11/04/2019 2 

Objectif stratégique 3 : Être une commune moderne qui garantit l’efficacité de l’administration et 

des services publics dont elle a la charge 

Objectif opérationnel 1 : Rapprocher l’administration communale du public 

• ACTION 1 : Mieux organiser la mise à jour du site internet de la commune ; 

• ACTION 2 : Simplifier les procédures de location du matériel et des salles à disposition 

des citoyens en développant un service de réservation en ligne ; 

• ACTION 1 : Poursuivre le développement du bulletin communal. 

Objectif opérationnel 2 : Garantir un enseignement de qualité dans les écoles primaires de la 

commune 

• ACTION 1 : Assurer une concertation régulière entre les enseignantes (concertation et 

Copaloc), mais également avec les parents (conseil de participation et commission 

communale de l’accueil) ; 

• ACTION 2 : Organisation la communication entre l’école et l’administration communale 

en termes de demandes spécifiques ou de matériel pédagogique des enseignantes et des 

accueillantes. 

Objectif stratégique 4 : Être une commune qui offre un accueil au public efficace, convivial, avec 

recherche de solutions et une réponse rapide et qualitative aux problèmes posés par les citoyens 

VOLET EXTERNE 

Objectif stratégique 1 : Être une commune qui relève le défi de l'attractivité humaine et le bien 

vivre ensemble 

Objectif opérationnel 1 : Embellir le cadre de vie de tous les habitants 

• ACTION 1 : Continuer à investir dans des actions et campagnes de sensibilisation tant en 

ce qui concerne la prévention, la réutilisation que le recyclage ; 

• ACTION 2 : Placer la mobilité au service d'un confort de vie ; 

• ACTION 3 : Faire un cadastre de l'état de nos voiries et trottoirs ; 

• ACTION 4 : Collaborer avec le Cercle Horticole de Rouvroy dans le fleurissement des 

villages. 

Objectif opérationnel 2 : Renforcer la sécurité et la prévention 

• ACTION 1 : Lutter contre la délinquance routière et renforcer les contrôles de vitesse ; 

• ACTION 2 : Améliorer la sécurité routière en général : protection des usagers faibles, 

aménagements des réseaux routiers, campagnes de sensibilisation dès l'école ; 

• ACTION 3 : Réaliser des aménagements permettant de sécuriser les abords des écoles 

(aménagement de la chaussée, peintures au sol, sécurisation des passages pour piétons 

…). 

Objectif opérationnel 3 : Permettre l’accès des lieux publics et touristiques aux personnes à 

mobilité réduite ou en situation de handicap 

• ACTION 1 : Aménager les jardins du Presbytère de Montquintin afin qu’ils soient 

accessibles aux personnes à mobilité réduite ; 
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• ACTION 2 : Aménager des voie lentes et lieux de promenades adaptés aux personnes à 

mobilité réduite ; 

• ACTION 3 : Mettre en valeur les balades PMR à Rouvroy et à Harnoncourt. 

Objectif opérationnel 4 : Favoriser les liens intergénérationnels  

• ACTION 1 : Aménager les abords de la Cabane du Radru afin de développer un lieu de 

convivialité encourageant le développement des liens intergénérationnels ; 

• ACTION 2 : Développer des partenariats entre le home « La Sainte Famille » et la 

Bibliothèque, la crèche et les écoles communales de Rouvroy. 

Objectif opérationnel 5 : Organiser l’écoute et la participation citoyenne  

• ACTION 1 : Mettre en place des groupes thématiques, avec participation citoyenne, sur 

les grands travaux de la commune animés par l’échevin des travaux ; 

• ACTIONS 2 : Mettre en place des groupes de travail thématiques avec les citoyens 

(mobilité, jeunesse, environnement …). 

Objectif opérationnel 6 : Aider ses jeunes à se construire et à construire leur avenir sur le 

territoire 

• ACTION 1 : Lancer les travaux d’extension de l’école d’Harnoncourt ; 

• ACTION 2 : Créer le bâtiment pour les scouts à Lamorteau ; 

• ACTION 3 : Installer des préaux à Lamorteau ; 

• ACTION 4 : Soutenir les actions du Conseil communal des enfants. 

Objectif stratégique 2 : Être une commune où le droit à un logement décent est une réalité pour 

tous 

Objectif opérationnel 1 : Doter la commune d'une stratégie en matière de logement 

• ACTION 1 : Etablir une convention de partenariat en matière de gestion des logements 

sociaux de la Commune avec la société de logements sociaux « La Maison Virtonaise » ; 

• ACTION 2 :  Nouer un partenariat "logement" avec le CPAS (notamment pour créer et 

assurer l'accompagnement social dans le cadre du logement d'urgence) ; 

• ACTION 3 : Créer et rénover des logements sociaux ; 

• ACTION 4 : Vendre des terrains en lotissement à prix démocratiques. 

Objectif stratégique 3 : Être une commune soucieuse de son développement rural 

Objectif opérationnel 1 : Mettre en œuvre les actions du Programme de Développement Rural 

(PCDR) 

• ACTION 1 : Développement du réseau de voies lentes et création d'un circuit didactique 

sur le Ravel ; 

• ACTION 2 : Aménagement du cœur du village de Rouvroy ; 

• ACTION 3 : Création d'une maison multiservices à Torgny ; 

• ACTION 4 : Aménagement de la salle de village de Couvreux ; 

• ACTION 5 : Développement d'un réseau de circuits de découverte ; 

• ACTION 6 : Création d’un atelier rural ; 

• ACTION 7 : Aménagements de sécurité routière sur la voirie régionale ; 
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• ACTION 8 : Concrétisation des projets du PAED ; 

• ACTION 9 : Création d'une maison de la nature et de la vigne à Torgny ; 

• ACTION 10 : Création de logements intergénérationnels et tremplins ; 

• ACTION 11 : Création d’une salle de musique ; 

• ACTION 12 : Création d'un lieu et d'une dynamique de rencontre et de solidarité ; 

• ACTION 13 : Rénovation de l’ancienne gare de Lamorteau ; 

• ACTION 14 : Rénovation de la salle de village de Harnoncourt. 

Objectif opérationnel 2 : Préserver et rendre plus accessibles ses atouts (paysages, nature, bâti, 

patrimoine)  

• ACTION 1 : Aménagement de plusieurs points de vue par la Commune et établissement 

d’une carte touristique par la Maison du tourisme de Gaume ; 

• ACTION 2 : Développement du Festival du Film Nature Namur ; 

• ACTION 3 : Poursuivre le développement du projet Life Herbage ; 

• ACTION 4 : Mise en place de l’aménagement foncier sud. 

Objectif stratégique 4 : Être une commune qui assure la qualité de ses voiries et de leurs abords 

Objectif opérationnel 1 : Entretenir les voiries et en améliorer les accès  

• ACTION 1 : Introduire un dossier auprès du Fonds régional pour les investissements 

communaux (PIC) pour l’amélioration du chemin n°1 Dampicourt-Couvreux ; 

• ACTION 2 : Introduire un dossier auprès du Fonds régional pour les investissements 

communaux (PIC) pour l’entretien des voiries et trottoirs de Lamorteau (Grand-Rue, Rue 

Régnier, Rue de Montmédy et Rue de la Sattion) ; 

• ACTION 3 : Introduire un dossier auprès du Fonds régional pour les investissements 

communaux (PIC) pour la réparation des trottoirs du pont de Lamorteau (Rue Régnier). 

Objectif stratégique 5 : Être une commune soucieuse de l’entretien de son patrimoine 

Objectif stratégique 6 : Être une commune soucieuse de son environnement 

Objectif opérationnel 1 : Développer des réseaux de mobilité douce 

• ACTION 1 : Créer une voie lente entre Harnoncourt et Dampicourt ; 

• ACTION 2 : Aménager et sécuriser la voie lente créée le long de la N87 à Dampicourt ; 

• ACTION 3 : Participation de la Commune à différents projets de mobilité douce : W9, 

point-nœud … 

Objectif opérationnel 1 : Réduire ses besoins énergétiques et investir dans l’énergie 

renouvelable 

• ACTION 1 : Installer des vannes thermostatiques sur les radiateurs de l’Administration 

communale afin de réduire les coûts énergétiques ; 

• ACTION 2 : Mettre en place un appel à projet vers le citoyen ; 

• ACTION 3 : Organiser une distribution de compostière pour les citoyens de la Commune ; 

• ACTION 4 : Participation de la Commune à la convention des Maires (PEP’s Lux) ; 

• ACTION 5 : Etudier la faisabilité de développer une centrale de biométhanisation en 

collaboration avec le monde agricole. 
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Objectif stratégique 7 : Être une commune soucieuse de la bonne gestion de sa production et de sa 

distribution d’eau potable 

Objectif opérationnel 1 : Assurer la production des eaux potables 

• ACTION 1 : Organiser la protection des captages d’eaux ; 

• ACTIONS 2 : Développer un bassin de rétention d’eau à Lamorteau afin d’assurer la 

production d’eau potable en temps de sécheresse et de pénurie d’eau ; 

• ACTION 3 : Assurer le bon entretien des centres de captage, des pompes et de réseaux 

de redistribution d’eaux ; 

• ACTION 4 : Etude de la mise en place d’un captage d’eau non alimentaire pour les 

agriculteurs. 

Objectif stratégique 8 : Être une commune soucieuse de développer des actions culturelles et 

sportives 

Objectif opérationnel 1 : Mettre en valeur ses artistes et artisans locaux 

• ACTION 1 : Développer le projet Rouvr’art. 

Objectif opérationnel 1 : Développer des infrastructures sportives  

• ACTION 1 : Aménager un terrain de roller-hockey à Harnoncourt ; 

• ACTION 2 : Créer un circuit VTT permanent sur Rouvroy. 

Objectif stratégique 9 : Être une commune soucieuse de son développement économique 

Objectif opérationnel 1 : Intégrer Burgo Ardennes dans le développement communal 

• ACTION 1 : Poursuivre et développer la concertation avec Burgo Ardennes (CLDR). 

Objectif opérationnel 2 : Stimule l’envie, la production et la consommation de produits locaux  

• ACTION 1 : Equipement du Zoning Artisanal de Lamorteau ; 

• ACTION 2 : Soutenir le développement du projet Saule en Vie ; 

• ACTION 3 : Développer l’extension du vignoble communal ; 

• ACTION 4 : Etudier la faisabilité d’aménager des locaux pour les artisans / commerciaux. 

Objectif opérationnel 3 : Élargir et déployer ses atouts touristiques  

• ACTION 1 : Création d’une plaine de jeux à Torgny ; 

• ACTION 2 : Aménagement d’un point de vue de Montquintin.  

 


